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XXIlI. Chaciiin f,'ran(l-voy(!r devra niissi lemolti-o en faî-j,

Mint 8011 rap])oi-t toiitos les suinines <|u'il aiir.i (mi mains, ati

Minisire dw» Travaux Publics, pour être applicinùcs à la con-
fection ou & rainolioraliou des choiniiiii dans le dit district.
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XXIV. Si qii('li|uo grand-yoyet' ïiQiTimO en yçriii; dii pré;'

sent Acte, rf^fiiso dt; faire rapport, ou, si apivs l'avoir fait, jl

nffu.>«e 0^^n6gllf,'(; de payer quelque soinuie di'ie \\iw lui, jl

encourra pour cliaci ne telle otTenso une arneude du viriy|'

piastre», laquelle sera recouvrée avec la balance se trouvaiit

entre les mains du dit graiid-voyer par le Ministre des,Tr«)ij,

vaux Publict) qui a])pliquera le nioutnut à lu confection j|tii^

ramélior»tion des cheuiitis et pouls dans le dit district., .,,';,'«
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XXV. Chaque },'nuid-voyer appli(iueia le travail de corvétV
imposé |Mir le piéscni Acte, sur les {,'rands-chomins, confor
tn6nient aux plans fournis par le bureau du Ministre des
Travau.r Publics ; cl nulh; procédure inslituée devant un
,|Uge de pai.x en vertu du ])rései)t Acte, ne sera mise d(î cote

ou aniuilée pour vice de formes

XXVI. Tout g?-aud-voyer aura lopouvoir après que le tra-

vail de corvée aura été exécuté, et dans le cas ou (jnelqui?

pont serait emporté par la crue des eaux ou endoinniagé, ou
quelque chemin serait obstrué par la chute d'arbres ou au-

trement, do sommer tontes ou aucunes des personnes tenues
fie faire le travail ib; l'orvée, pour réparer le ou les dits ponts,

et enlever les obstructions : et le grand-voyei- donnera à cha-

<.'uue de ces personnes un reçu pour le montant du travail

de corvée : et ce reçu sera accepté par aucun grand-voyer et

appliqué an paiement de toute taxe des chemins qui pouirait

être imposée sur le [)orteur de 'el reçu pour l'année sui

vante.

XXVII. Le montant de la taxe des chemins rapporté non
payé par le grand-voyer de chaque district, comme ci-dessus

prescrit, sera une charge sur les biens immeubles représen-

tés par telle taxe, et pourra être per(;u des personnes y dé-

nommées, SL'r l'ordre du Ministre des Travaux Publics de la

Piovinee, de la même manière que les amendes imposées
par le présent Acte, on par une action en loi intentée an
nom du grand-voyer du district, dans aucune cour de loi de
cette l*iovinee.

XX^III. Chaque grand-voyer, pourra, s'il le juge couve
nable, appliquer deux tiers du travail de corvée a sa dispo-

sition sur un chemin local, autre que le grand chemin.

XXIX. Si, de l'avis du grand-voyer, il devient nécessaire

de changer le cours d'un chemin local, alors, il pourra faire
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